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• Appréhender la biologie et le comportement des insectes volants
• Comprendre les enjeux sanitaires et économiques
• Intégrer les opérations de maîtrise des insectes dans la Transition Ecologique
• Savoir choisir et implanter les DEIV (Destructeurs Electroniques d’Insectes

Volants)
• Savoir déployer des solutions de Lutte Biologique

OBJECTIFS

PROGRAMME

• Connaître les nuisibles ciblés
o Rappel synthétique sur les insectes volants ciblés avec les DEIV et les 

solutions de lutte biologique :
▪ Diptères, Lépidoptères, Hyménoptères
▪ Les IPS (Insectes des Produits Stockés)

• Pourquoi lutter contre ces insectes ?
o Rappel synthétique sur les risques et l’impact des insectes volants au niveau 

sanitaire et  économique en relation avec l’activité des Clients

• La maîtrise des insectes et la Transition Ecologique

• Choisir et implanter les DEIV
o Au regard de l’activité du client, des environnements et des risques présents :

▪ Choisir le type et le nombre de DEIV (électrocution, glu, aspiration, 
modèle ATEX, …)

▪ Implanter les DEIV sur le site et déterminer les seuils critiques
o ATELIER PRATIQUE : 

▪ Exercice de simulation de diagnostic, choix des DEIV, quantification 
et implantation

▪ Appliquer les seuils de criticité aux appareils implantés

• Déployer des solutions de lutte biologique
o Les parasitoïdes / La confusion sexuelle :

▪ Choisir les solutions en fonction des cibles et des activités du client
▪ Méthodologie de déploiement et de suivi

o ATELIER PRATIQUE : 
▪ Exercice de simulation de diagnostic, choix de la solution, 

quantification, implantation et organisation du suivi
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• MOYENS PEDAGOGIQUES

• Session en présentiel
• Dossier pédagogique et technique

remis à l’apprenant
• Présentation sur écran

• Présentation de matériels
• Observations avec microscope
• Etude de cas
• Echanges et partages
• ATELIERS PRATIQUES

• Evaluation des acquis de la formation (QCM, oral ou écrit)
• Evaluation de la formation en présentiel
• Attestation de présence et certificat de fin de formation

EVALUATION

Nous vous invitons les personnes en situation 
de handicap à nous contacter via  
formation@adeovia.fr afin d’étudier la solution 
adaptée à vos besoins.

Les modalités et les délais d’accès à nos 
formations sont détaillés dans nos Conditions 
Générales de Ventes, accessibles sur notre 
site internet.

7 heures 1 jour

210 €
(non soumis à TVA)

En présentiel, inter-entreprise à Viry-Châtillon, 
Compiègne, ou en intra dans vos locaux

Applicateurs Hygiénistes,  Managers 
Techniques, Commerciaux PCO, Dirigeant 
d’entreprise, Responsable qualité, Agent de 
collectivité, Collaborateurs des IAA .

Nous vous invitons à nous contacter via :
formation@adeovia.fr

Les dates des sessions sont disponibles sur : 
www.adeovia.fr

NIVEAU 3 - EXPERT

Prérequis : être détenteur du Certibiocide 
Nuisibles et avoir suivi la formation « Maîtrise 
des Insectes Volants niv2 – Confirmé »
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